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15. Les licences de bingo, ainsi que les licences auto-
risant les tirages prévus au paragraphe 4° de l’article 41
des Règles sur les systèmes de loteries, délivrées en
vertu du Règlement sur les systèmes de loteries, édicté
par le décret 2704-84 du 5 décembre 1984, en vigueur à
la date d’entrée en vigueur du présent règlement, sont
réputées délivrées en vertu du présent règlement.

16. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1271-97, 24 septembre 1997
Loi sur la Société des loteries du Québec
(L.R.Q., c. S-13.1)

Bingo
— Loto Québec

CONCERNANT le Règlement sur le bingo

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 13 de la Loi sur la Société des loteries du Québec
(L.R.Q., c. S-13.1), la Société des loteries du Québec
détermine par règlement les normes et conditions géné-
rales relatives à la nature et à la tenue des systèmes de
loterie qu’elle conduit et administre;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, la Société a
adopté le Règlement sur le bingo;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. S-18.1), un
projet du règlement a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 2 juillet 1997, avec avis
qu’il pourrait être approuvé par le gouvernement à l’ex-
piration d’un délai de 45 jours à compter de cette publi-
cation;

ATTENDU QUE des modifications ont été apportées à
ce projet de règlement à la suite des commentaires re-
çus;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances:

QUE le Règlement sur le bingo, annexé au présent
décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur le bingo
Loi sur la Société des loteries du Québec
(L.R.Q., c. S-13.1, a. 13)

1. Le présent règlement régit le système de loterie
appelé «Bingo ». Il est de type pari mutuel ou comporte
une structure de lots prédéterminés et il est offert au
public dans les salles participantes.

Le Bingo se joue avec des billets délivrés par la
Société des loteries du Québec. Chaque billet comporte
une ou plusieurs cartes qui se composent de 6 rangées
horizontales dont la première rangée forme le mot
«BINGO », et de 5 colonnes verticales. Chaque carte
comporte 25 cases dont 24 sont identifiées au moyen
d’un chiffre imprimé et la case centrale porte la mention
« Gratuit».

Les alphanuméros sélectionnés sont transmis par la
Société par satellite ou par tout autre moyen de commu-
nication.

2. Seul un organisme de charité ou un organisme
religieux visé au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de
l’article 207 du Code criminel (L.R.C., 1985, c. C-46),
titulaire d’une licence de bingo délivrée par la Régie des
alcools, des courses et des jeux et à qui la Société
attribue un numéro de détaillant peut offrir le Bingo.

3. Seul le détenteur d’un billet de Bingo peut partici-
per au Bingo.

4. Le prix de vente d’un billet de Bingo ne peut être
inférieur à 1,00 $ et aucun billet ne peut être vendu à un
prix supérieur à sa valeur nominale.

5. Aucun crédit sous quelque forme que ce soit ne
peut être accordé à un joueur.

6. Les règles du jeu, incluant le mode d’attribution
des lots ainsi que la description des lots à gagner, doi-
vent être reproduites dans un document mis à la disposi-
tion du public dans les salles participantes.

7. Les alphanuméros sont sélectionnés au moyen d’un
boulier ou d’un ordinateur qui les choisit de façon aléa-
toire.

8. Sauf si les règles du jeu mises à la disposition du
public dans les salles participantes prévoient le con-
traire, le joueur doit marquer, sur chaque carte de son
billet, les alphanuméros sélectionnés qui y apparaissent
et il doit, lorsqu’il s’aperçoit qu’une carte est gagnante,
le déclarer de vive voix, à défaut de quoi il n’a pas droit
au lot.
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9. Lorsqu’une carte déclarée gagnante d’un billet va-
lide l’est véritablement après vérification, le lot corres-
pondant à la carte gagnante est payable à son détenteur.

Toutefois, si la carte déclarée gagnante n’est pas,
après vérification, véritablement gagnante, le lot ne peut
être payé à son détenteur et la partie continue pour ce
lot.

10. Un lot attribué à un joueur ne peut par la suite
être réclamé par un autre joueur.

Si, avant l’attribution du lot, plusieurs joueurs décla-
rent leur carte gagnante et que celles-ci le sont véritable-
ment après vérification, ces joueurs se partagent le lot.

11. Tout billet dont le paiement n’a pas été acquitté
par le joueur avant le tirage pour lequel il est valide est
nul.

Il en est de même de tout billet illisible, mutilé, con-
trefait, mal découpé, mal imprimé, incomplet, délivré
erronément ou autrement défectueux, à moins qu’au
moyen du numéro de contrôle il ne soit possible de
déterminer qu’il est réellement gagnant.

Le détenteur d’un billet nul n’a droit à aucun lot.

12. Les billets gagnants doivent être confirmés au
moyen du numéro de contrôle.

13. La valeur annuelle des lots à gagner ne peut être
inférieure à 35 %, ni supérieure à 75 % du montant total
des ventes de billets.

14. Le détenteur d’un billet valide contenant une
carte déclarée gagnante doit le présenter pour paiement
à l’endroit et dans les délais indiqués sur le billet.

15. La Société ainsi que l’organisme visé à l’arti-
cle 2 ne peuvent être tenus responsables des obligations
découlant de l’utilisation d’un billet si les règles de jeu
ne sont pas respectées.

16. Est accordé aux organismes de charité ou aux
organismes religieux visés à l’article 2 un montant équi-
valent à 20 % des ventes de billets du Bingo ou 50 % du
bénéfice net produit par le Bingo, selon le plus élevé des
deux.

17. La Société verse également, à même son béné-
fice net après paiement des montants prévus à l’arti-
cle 16, 3 % du montant total des ventes de billets du
Bingo de type pari mutuel à un Fonds dédié dont les
sommes sont destinées à être distribuées aux organismes
de charité ou organismes religieux, titulaires de licences
de bingo délivrées par la Régie des alcools des courses
et des jeux qui ne participent pas au Bingo.

18. La Société verse à tout organisme visé à l’arti-
cle 17, à même ce Fonds, pour le nombre d’événements
indiqué dans sa licence de bingo en vigueur ou pour le
total du nombre d’événements indiqué dans sa ou ses
licences de bingo délivrées entre le 1er juin 1996 et le
31 mai 1997, si ce dernier est inférieur, un montant
correspondant à un maximum de 25 % du revenu net
moyen par événement tenu entre le 1er juin 1996 et le
31 mai 1997. Le revenu moyen est fourni par la Régie
des alcools des courses et des jeux.

19. L’utilisation de tout symbole, sigle, appellation
ou de tout ce qui sert à identifier le Bingo à des fins de
publicité ou à toute autre fin est interdite à moins d’une
autorisation écrite de la Société.

20. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1281-97,  Septembre 1997
Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., c. I-13.3)

Commissions scolaires francophones et anglophones
— Régime d’implantation

CONCERNANT le Règlement sur le régime d’implanta-
tion des commissions scolaires francophones et an-
glophones

ATTENDU QU’en application du premier alinéa de l’ar-
ticle 540 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q.,
c. I-13.3), modifié par l’article 50 du chapitre 47 des lois
de 1997, le gouvernement peut, par règlement, adopter
toutes autres dispositions transitoires permettant de sup-
pléer à toute omission pour assurer l’application de la
Loi sur l’instruction publique sur le territoire d’une com-
mission scolaire nouvelle, francophone ou anglophone,
le 1er juillet de l’année qui suit celle de la publication du
décret de division territoriale;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de cet article,
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) ne s’appli-
que pas à un tel règlement ni à ses projets, un tel règle-
ment entre en vigueur à la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure
qui y est prévue et peut, une fois publié et s’il en dispose
ainsi, s’appliquer à compter de toute date non antérieure
à celle de la publication du décret de division territo-
riale;


